
COMPTE RENDU

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 MARS 2010 à 
20H30

L’an  deux  mil  dix,  le  dix  neuf  mars  à  vingt  heures  trente,  le  Conseil  Municipal  légalement 
convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique sous la présidence de Madame CHARTIER 
Catherine , Maire.

Etaient présents : Mmes CHARTIER Catherine, BENOIST Marie-France, DUPONT Christine Mrs 
AUVRAY Daniel, M.LAILLIER Philippe, ESNAULT André, HAMELIN Maurice M.BADUFLE Gilles, 
VOISIN Jean-Marie, M.LEBOEUF Michel ,Mme ANDRE Brigitte formant la majorité des membres 
en exercice.

Absent(e)s     :   

Secrétaire : BOURDIN Julie

I-     :   Compte administratif 2009  

Après avoir examiné les opérations de l’exercice 2009, le Conseil Municipal approuve 
par 11 voix sur 11, le compte de gestion établi par la trésorerie de Trévières.
 Il approuve également le compte administratif à 10 voix sur 10 dont les chiffres sont 
exactement identiques à savoir :

Section de fonctionnement :

Dépenses réalisées : 215 914.41 €
Recettes réalisées : 221 421.05 €

Section investissement :

Dépenses réalisées : 15813.73 €
Recettes réalisées : 31344.00 €

L’exercice 2009 fait apparaître un excédent de 5506.11 € pour la section 
fonctionnement et d’un excédent de 15530.27 € pour la section d’investissement.

II-   Affectation du résultat  

Le conseil municipal d’affecter les résultats suivants sur le Budget Primitif 2010 

001 : Recette d’investissement 85531.91 €
002 : Recette de fonctionnement 51739.82 €

023 : Dépenses fonctionnements, Virement vers section d’investissement 34426.61 €
021 : Recettes d’investissements, Virement de la section de fonctionnement 34426.61€



III-  :   Budget primitif 2010  

Le Conseil Municipal accepte et vote le budget primitif pour l’année 2010, par 11 
voix sur 11.

Ce budget représente ainsi :

Section de fonctionnement

Dépenses : 197 974.82 €
Recettes : 197 974.82 €

Section d’investissement

Dépenses : 345 713.81 €
Recettes : 345 713.81 €

IV-  :   subventions  

Le  Conseil  Municipal  a  voté  à  l’unanimité  de  verser  les  montants  suivants  aux 
associations suivantes : 
Association CH. de BELLAIGUE : 100.00 €
Association les Fleurs de la Mémoire : 40.00 €
Association Amicale des Maires : 120.00 €
Association des Maires : 60.00 €
Association des st Laurent : 100.00 €
Association Omaha Beach Bed. : 100.00 €
Comice Agricole : 30.00 €
Judo Club Trévières : 20.00 €
Patrimoine Rural : 20.00 €
Enfants Do 20.00 €
Association des Mutilés et AC 40.00 €
SIAD du bessin   50.00 €
ADMR :  100.00 €
Association du souvenir   50.00 €
Commando britanniques

Les subventions non demandées ne seront pas versées.

V- subvention exceptionnelle

- - Le Conseil Municipal décide de verser à M. LEMOIGNE la somme de 30 € pour le 
financement  du  voyage  de  son  fils  LEMOIGNE  Constant  qui  part  en  classe 
découverte à PARIS.

VI-  :   Fixation des taux des taxes locales  



Le Conseil Municipal décide de garder les même taux que l’année précédente soit : 

- Taxe d’habitation : 3.04 %
- Taxe foncière bâti : 9.73%
- Taxe foncière non bâti : 14.39 %
- Taxe professionnelle : 8.88 %

VII-     Transformation POS en PLU – Espace Boisé Classé  

Après présentation et étude du dossier de l’espace boisé classé le conseil municipal 
décide d’approuver ce document.

VIII- Remplacement Mme GUILLOTTE

Suite  au  départ  de  retraite  de  Mme  GUILLOTTE,  le  conseil  municipal  décide  de 
nommer Melle  BOURDIN Julie  à compter  du 01er avril  2010.  L’IEMP et  L’IAT sont 
instaurées.

IX- Commune touristique

Mme CHARTIER informe que la commune est enfin classée en commune touristique 
par arrêté préfectoral en date du 08 mars 2010.

XI- Affaires diverses

- Mme CHARTIER informe le conseil que suite aux intempéries l’église a été inondée, 
le conseil décide de faire nettoyer l’église par l’entreprise LE RIDEE.

- Une réunion de travaux aura lieu dans le chemin des fosses taillis pour constater le 
dégât des inondations.


